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COMMUNE DE BREBIÈRES 
 

Délibération du Conseil Municipal 
du 24 juin 2024 

 
Liste des délibérations affichée et publiée sur internet le 30 juin 2024 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-quatre juin à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal s’est 
réuni salle Pierre Moreau – Place des Héros à Brebières, sous la présidence de Monsieur Lionel DAVID, 
Maire, en suite de convocation en date du dix-huit juin deux mil vingt-quatre, dont un exemplaire a été 
affiché à la porte de la Mairie. 
 
PRESENTS : M. DAVID Lionel, Maire, Président, M. HERBAUT Pierre, Mme DOUVRIN Karine,  

M. DEPREZ Grégory, Mme BODNIEFSKI Marina, M. HANNEDOUCHE Bruno, M. GOUBET René,  

Mme MOLARD Caroline, M. DEGELDER Mickaël, M. TRIPLET Corentin, Mme BELVERGE Maria,  

Mme PAUCHET Jacqueline, Mme BARAN Viviane, M. DEVANNE Pascal, M. DEMOULIN Bertrand,  

Mme DAMBRINE CONTRERAS Bénédicte, M. LOBRY Frédéric, Mme HANNE Lauréline,  

Mme DUEZ Céline, Melle DEPREZ Alexia, M. DEGORGUE Didier, M. CICORIA Nicolas,  

Mme POTEAU Nathalie, Mme MORENT Sophie, M. DUCONSEIL Rémi, Mme HECQUET-CIESLAK 

Jocelyne. 

 
ABSENTS :   

Mme ANDRZEJCZAK Sylvie  donne pouvoir à M. DEPREZ Grégory 
M. MARINO Salvatore   donne pouvoir à Mme HECQUET-CIESLAK Jocelyne  
Mme LIENARD Eva    donne pouvoir à M. DUCONSEIL Rémi 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme MARTEAU Marina  

 
Membres en exercice : 29   Présents : 26 
Quorum : 15     Votants : 29 
 
 
FINANCES 

1 –  Demande de garantie d’emprunt pour Maisons & Cités – Lotissement « Le Domaine des Moulins » 

- Programme de location-accession (10 logements) 

 

Le conseil municipal, 

 

VU le rapport établi par Monsieur le Maire, 

 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

 

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’article 2305 du Code Civil, 

 

VU le Contrat de Prêt conventionné Prêt Social de Location Accession (PSLA) non transférable au 

Locataire-accédant, n° 24047, en annexe, et signé entre : MAISONS & CITES ACCESSION ci-après 

l’emprunteur, et la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Hauts de France, 

 
 Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres,  
 
 
 
 

… /… 



 
 
Article 1 : 
L’assemblée délibérante de la COMMUNE DE BREBIERES accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour 
le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 764 482.00 euros souscrit par l’emprunteur auprès 
de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Hauts de France, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du Contrat de Prêt n° 24047. 
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 764 482.00 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Hauts de 
France, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : 
Le conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
 
 

Fait en séance, les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

 

Lionel DAVID, 
Maire. 

Marina MARTEAU, 
Secrétaire de séance. 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet 

d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille, situé 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, 59000 Lille, dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal Administratif peut être 

saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr 
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